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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Devant ce qu'il jugeait l'incurie des politiciens, le WWF a déposé une pétition munie de
40 000 signatures pour l'introduction en juillet 2004 de la taxe sur le CO2. Ce
prélèvement incitatif a reçu le soutien de Pro Natura, Greenpeace, l'ATE et Equiterre,
ainsi que du PS et des Verts. Par cette action, le WWF entendait faire pression sur le
parlement. Les associations écologistes ont également critiqué le centime climatique. 1

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 17.10.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Les partisans de la taxe et ceux du centime climatique n’ont pas attendu que la
Confédération mette en consultation ses variantes pour s’affronter et promouvoir la
leur. Appuyé par un comité de soutien parlementaire, l’Union Pétrolière, la Société
suisse des propriétaires fonciers et le TCS ont défendu le centime climatique en
affirmant qu’il permettrait de dégager des recettes pour subventionner des mesures
environnementales tout en ne freinant pas la croissance économique. Les partisans du
centime climatique craignent en effet un renchérissement dû à la taxe sur les
carburants et les combustibles. De plus, ils lui reprochaient une future perte de
rentrées fiscales essentielles, selon eux, au budget fédéral. Au niveau environnemental,
l’Union Pétrolière a présenté les résultats de « Plate-forme CO2 », une étude financée
par ses soins. D’après celle-ci, la provenance des certificats achetés est secondaire
compte tenu des effets planétaire du CO2. Avec l’achat de mesures bon marché à
l’étranger, les partisans du centime climatique reconnaissaient toutefois que la Suisse
ne bénéficierait pas des effets secondaires d’une réduction des émissions de CO2 en
Suisse. Le PS, les Verts, les associations environnementales et ProClim (Forum sur le
climat de l’Académie suisse des sciences) ont exhorté le Conseil fédéral à introduire la
taxe sur le CO2, afin de respecter le Protocole de Kyoto. Ils considéraient le centime
climatique comme une mesure annexe, l’essentiel étant d’agir sur la consommation de
carburants et de combustibles en Suisse, afin de ne pas de se défausser de ses
responsabilités. De plus, l’entrée en vigueur du centime climatique est, à leurs yeux, un
signal négatif envers les entreprises qui avaient déjà consentis à des efforts pour
réduire leurs émissions de CO2. Répondant aux risques de perte de croissance et de
revenus fiscaux, les partisans de la taxe ont rétorqué que son introduction engendrerait
de nombreux investissements et de nouveaux emplois et que l’économie récupérerait
le montant sous forme de rétribution aux assurances-maladie. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.05.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Im September publizierte die Verwaltung die Anhörungsergebnisse der Verordnung
zum revidierten CO2-Gesetz. Dass die CO2-Abgabe erst per 2014 von bestehenden
CHF 36 pro Tonne CO2 auf CHF 60 angehoben werden könne, stiess bei den
Umweltverbänden sowie bei der SP und den Grünen auf Unverständnis. Dies verstosse
gegen den im Vorjahr ausgesprochenen Willen des Parlamentes und darüber hinaus
bestehe dadurch die Gefahr, dass die erforderlichen finanziellen Mittel für das
Gebäudesanierungsprogramm nicht ausreichend zur Verfügung gestellt werden
könnten. Der WWF Schweiz monierte, der Bundesrat durchlöchere das Gesetz, statt
den in den gesetzlichen Bestimmungen festgehaltenen Spielraum zugunsten des
Klimaschutzes zu nutzen. Die CVP sprach sich für eine rasche Verknüpfung des
schweizerischen und europäischen Emissionshandelssystems aus, da sich Schweizer
Unternehmen ansonsten im Nachteil befänden. Die SVP erachtete die in der
Verordnung enthaltenen Forderungen als unrealistisch und lehnte den Entwurf ab. Von
der FDP ging keine Stellungnahme ein. Ende November verabschiedete der Bundesrat
die Verordnung, welche am 1.1.13 in Kraft tritt. Er sah davon ab, die Erhöhung der
Abgabe auf Brennstoffe bereits per 2013 zu erhöhen, was der Forderung der linken
Parteien und der Umweltverbände entsprochen hätte. Weitere Erhöhungen können
jedoch ab 2016 und 2018 beschlossen werden. Zu Protesten von Seiten des WWF führte
ein nach der Vernehmlassung angefügter Zusatz, wonach Emissionen von fossil-
thermischen Kraftwerken nicht dem Reduktionsziel unterstehen werden. Der WWF liess
verlauten, dies sei aufgrund der äusserst klimaschädlichen Auswirkungen von
Gaskraftwerken inakzeptabel, und forderte eine entsprechende Anpassung der
Verordnung. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 04.08.2012
MARLÈNE GERBER
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Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 5

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 7

1) LT, 16.8 (lancement de la pétition) et 18.11.03 (centime climatique); presse du 17.10.03 (dépôt).
2) Lib, 4.3.04; presse du 23.3, 27.3, 12.5 et 29.10.04; 24h, 11.5.04.
3) NZZ Online, 3.8.12, SGT, 4.8.12, NZZ, 4.8. und 1.12.12.
4) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, 1.12.16
5) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
6) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; OFEV-Rapport sur les résultats de la procédure de
consultation relative à l'Accord de Paris; Résultats de la consultation relative à la politique climatique post-2020; SN, 1.12.16
7) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
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